
 

 

 

CONTRIBUTION 

 

FEDERATIONS   ADMR 2A  -  ADMR 2B  -  UNA CORSE (ACPA – I CAPI BIANCHI) 

Membres de l’USB de la Branche du Domicile 

 

CRISE SANITAIRE Covid-19 

 

Notre pays traverse une crise sanitaire sans précédent avec des mesures 
strictes de confinement. 

L’enjeu, les Administrateurs du secteur du domicile le mesurent au quotidien. Il 
s’agit d’éviter une surcharge de notre système hospitalier. 

 

Dans ce contexte, les gestionnaires des services Médicaux-Sociaux d’aide, 
d’accompagnement et de soins à domicile se mobilisent depuis le début de la 
crise pour garantir la continuité des interventions. 

 

Dans un premier temps, les Responsables des Services Médicaux-Sociaux  d’Aide 
d’Accompagnement et de Soins à domicile du Secteur non lucratif se sont attachés à 
gérer la crise en adaptant les organisations.  

Le contrôle de la propagation du virus étant l’objectif majeur. 

 

Les mesures mises en œuvre en concertation avec la Collectivité de Corse et 
l’ARS ont visé prioritairement à assurer la sécurité des Usagers et des 
Salarié(es). Nous soulignons d’ailleurs  la mobilisation des différentes acteurs. 

 Prévention de la diffusion du virus et protection des Salariés et des Usagers 
et/ou Patients : 

 Approvisionnement du matériel de protection et doctrine 
d’utilisation (masques, gants, solutions gel hydroalcoolique…). 

 Dialogue social et obligation de résultat des Employeurs 
concernant les règles d’hygiène et de sécurité en terme de droit du 
travail : Adaptation et observation de ces règles (gestion des 
déchets, etc…). 
 

 Priorisation des interventions essentielles : Un niveau de criticité étant 

défini, en fonction de la situation médicale, sociale et environnementale de la 

personne, afin de limiter la propagation du virus dans les territoires et gérer une 

diminution des ressources humaines disponibles dans les structures.  
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Le deuxième temps sera consacré à anticiper le « déconfinement » ainsi que 

l’éventualité où les professionnels seraient amenés à intervenir auprès de personnes 

contaminées et/ou sorties d’hospitalisation. 

 

Cette phase est également exceptionnelle, dans la mesure où elle se déroulera avec 

éventuellement la gestion d’une  crise « canicule » qui pourrait se rajouter . 

 Matériel : Il est donc nécessaire de prévoir en supplément des fournitures 

dont disposent les services, des matériels de protection complémentaires 

(lunettes, visières, charlottes, sur blouses, ou autre type de combinaisons 

jetables, sur chaussures).  

  

 Prévention des Personnels et des Personnes vulnérables : Concernant la 

Santé et la Sécurité des Salariés, il est primordial de prescrire des tests 

sérologiques pour l’ensemble des personnels de la filière. Tout comme il est 

essentiel de prescrire ces tests pour les personnes vulnérables à domicile. 

 

 Eviter la dégradation de l’état de santé des personnes confinées et les 

effets négatifs : 

- Maintien du lien social avec ces personnes et lutte contre l’isolement.  

-   Préparation à la fin de l’activité à temps partiel  et reprise de la totalité 

des activités. 

 

Le rôle stratégique et crucial de ce secteur  est indéniable.  S’il y a bien une 

chose que cette crise sanitaire prouve, c’est le rôle majeur des professionnels, 

accompagnants éducatifs, aides à domicile, aides soignant(es), infirmiers 

salariés, à la fois : 

- Remparts sanitaires pour les personnes isolées ; 

- Vigies de proximité pour rassurer et détecter ; 

- Relais pour accompagner les sorties d’hospitalisation et le retour à domicile et 

ainsi, libérer des lits.   
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Dans la situation exceptionnelle que nous vivons, les lignes bougent. Il y a trois fronts 

d’égale importance : Les Hôpitaux avec services de réanimation, les Ehpad et le 

domicile. 

Concernant ce dernier, pour reprendre une expression « Les derniers de la première 

ligne »  Dans l’immédiat, la priorité est de sauver le maximum de Personnes Agées, 

en situation de Handicap et/ou fragiles et vulnérables.   

C’est pourquoi il semble légitime que l’ensemble des personnels de ce secteur soit 

récompensé pour son dévouement et son professionnalisme. Il nous paraît 

impensable d’envisager que la prime annoncée au niveau national pour les soignants 

ne leur soit pas attribuée également. Tout comme il est primordial que la dotation de 

celle-ci soit hors budget prévisionnel.  

  

Sortie de crise  :  

Comme cela avait déjà été évoqué au sein du CESEC, la fragilité des SAAD est 

connue. Cette crise comme pour l’ensemble de l’activité économique aura un 

impact très significatif. 

Il nous faudra l’évaluer collectivement pour apporter des réponses adaptées à 

ce maillon essentiel qu’est notre système d’accompagnement et de soins à 

domicile. 

Mais bien au-delà des moyens, pour opérer une évolution,   il faudra une 

mobilisation de la société toute entière, qui se retrouve dans le regard que l’on 

porte aux personnes vulnérables, et dans la considération et reconnaissance 

que l’on doit à celles et ceux qui les accompagnent.  

Car cette crise aura montré que les Personnes dont le Pays a le plus besoin sont 

celles qui à ce jour sont les moins payées et les moins considérées. 

 

Ajaccio, le 17 Avril 2020 

Fédérations  ADMR 2B  -  ADMR  2A  -  UNA CORSE (ACPA & I CAPI BIANCHI) 

                                Julie PANTALONI - BARANOVSKY           
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